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Texte de la question

Mme Sophie Mette attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les incohérences méthodologiques dans l'évaluation de
l'empreinte carbone des emballages bois, qui pénalisent fortement la filière française des caisseries bois,
notamment dans le secteur des vins et des spiritueux. À l'heure où la décarbonation de l'économie sonne
comme une ligne directrice dans les politiques publiques, il semble cohérent d'engager une vraie réflexion sur le
rôle et l'intérêt du bois dans les emballages. Face au défi du changement climatique et à la pression croissante
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, de nombreuses entreprises cherchent des moyens de
diminuer leur empreinte carbone. Les emballages en bois peuvent jouer un rôle crucial dans la réduction de
l'empreinte carbone des entreprises grâce à leurs propriétés écologiques et durables. Les emballages en bois
contribuent à la réduction de l'empreinte carbone et les entreprises peuvent en tirer parti. Les enjeux de la
décarbonation dans le secteur de l'écosystème de l'emballage et de son produit dans un contexte où la
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) devient cruciale pour répondre à l'urgence climatique. Ce
sont là de vrais leviers de la décarbonation. En effet, la production d'emballages en bois génère généralement
moins d'émissions de carbone que la production d'emballages en plastique, en métal ou en verre. Le bois est
une ressource renouvelable et lorsqu'il est récolté de manière durable et responsable, il permet de préserver les
forêts et de capturer le carbone. De plus, les processus de fabrication des emballages en bois nécessitent
généralement moins d'énergie et de ressources que les processus de fabrication des autres matériaux
d'emballage. Elle lui demande donc si le Gouvernement prévoit une évolution des méthodologies françaises
dans le calcul de l'empreinte carbone afin de les aligner sur la ligne européenne et de soutenir l'intégration des
caisses en bois pour vins et spiritueux reconnaissant pleinement la captation carbone du bois.
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